TRADUCTION DE L'ESPAGNOL

Ref. 11159


= STATUTS =
"USHUAIA LOUNGE, SOCIEDAD LIMITADA"

RESUME


TITRE I – DENOMINATION, NATIONALITE, REGIME LEGAL, BUT, DUREE ET SIEGE SOCIAL


TITRE II – CAPITAL SOCIAL, PARTS, LEUR TRANSMISSION ET REGIME


TITRE III – ORGANES DE LA SOCIETE: SECTION UN, DE L'ASSEMBLEE GENERALE; SECTION DEUX, DE L'ORGANE D'ADMINISTRATION


TITRE IV – EXERCICE SOCIAL ET COMPTES


TITRE V – DEPART D'ASSOCIES ET EXCLUSION


TITRE VI – DISSOLUTION ET LIQUIDATION

DISPOSITION FINALE.

TITRE I – DENOMINATION, NATIONALITE, REGIME LEGAL, BUT, DUREE ET SIEGE SOCIAL

ARTICLE 1.- DENOMINATION

Sous la dénomination "USHUAIA LOUNGE, SOCIEDAD LIMITADA" est constituée une société commerciale à responsabilité limitée, de droit espagnol, qui aura pleine responsabilité juridique et patrimoniale, qui se régira par les présents statuts, par les dispositions de la Loi sur les sociétés à responsabilité limitée, n° 2/1995, du vingt-trois mars, et les autres dispositions en vigueur en la matière.


ARTICLE 2.- BUT

La société a pour but: a) L'exploitation de tous types d'affaires dans le secteur de l'hôtellerie, restauration, loisirs, tourisme, promotion, construction. b) L'exploitation en pleine propriété ou en location d'hôtels, appartements, restaurants, cafétérias, discothèques, organisation d'évènements et de spectacles en salles, locaux et espaces de plein air. c) Fabrication, commercialisation, distribution, importation, exportation et vente de tous types de produits, vêtements, articles, boissons. d) Production, commercialisation, distribution et vente de tous types de produits audiovisuels et phonographiques par tous moyens ou sur tous supports connus ou qui pourraient être connus à l'avenir, y compris studio d'enregistrement pour n'importe laquelle de ces activités. e) La représentation et la promotion d'artistes.

Sont exclues toutes les activités pour l'exercice desquelles la loi pose des conditions qui ne sont pas remplies par cette société.

Si les dispositions légales exigent pour l'exercice de l'une des activités incluses dans le but un titre professionnel, une autorisation administrative ou une inscription dans des registres publics, ces activités doivent être menées par une personne détenant ledit titre professionnel et, le cas échéant, ne peuvent pas débuter avant que toutes les conditions administratives posées ne soient remplies.

ARTICLE 3.- Ces activités peuvent être menées par la société, totalement ou partiellement, de manière indirecte, moyennant le titre d'actions ou de parts dans des sociétés à but analogue ou identique.

ARTICLE 4.- SIEGE SOCIAL


Le siège de la société est à 07800 Ibiza, Avenida Isidoro Macabish, numéro 02 bis, 5e.


Sur résolution de l'administration de la société, il peut être déplacé à l'intérieur de la localité où il est établi. De même, il est possible de créer, supprimer ou déménager les succursales, agences ou délégations que le développement des activités sociales rend nécessaires ou adéquates, tant sur territoire national qu'à l'étranger.

ARTICLE 5.- DURÉE
La durée de la société est indéfinie et elle débute ses opérations le jour de signature de l'acte constitutif.

TITRE II – CAPITAL SOCIAL, PARTS, LEUR TRANSMISSION ET REGIME
ARTICLE 6.- CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à la somme de SIX MILLE EUROS (6.000,00), divisé en SIX CENTS PARTS sociales égales, cumulables et indivisibles, de DIX EUROS de valeur nominale chacune, numérotées corrélativement de UN à SIX CENTS, tous deux inclus, totalement libérées.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'Assemblée générale des actionnaires, adoptée avec les formalités prévues dans les statuts.

ARTICLE 7.- PARTS, DROITS DES ASSOCIES
Les parts représentant le capital social ne peuvent pas être incorporées à des titres ou valeurs, ne peuvent pas être représentées par des annotations en compte ni s'appeler des actions.

Jusqu'à l'inscription de la société ou, le cas échéant, de la résolution d'augmentation du capital au Registre du commerce, les parts sociales ne peuvent pas être transmises. Il ne peut en aucun cas y avoir d'apports sous forme de travail ou de services.

Il n'est pas davantage possible d'émettre des certificats provisoires attestant leur propriété.

Chaque part accorde à son titulaire le droit d'émettre un vote.

Le seul titre de propriété est l'acte authentique de constitution ou les documents authentiques qui prouvent, le cas échéant, les acquisitions ultérieures.

ARTICLE 8.- TRANSMISSION DE PARTS SOCIALES
A) Transmission volontaire par actes entre vifs
La transmission volontaire de parts sociales qui ne comportent pas de prestations accessoires par actes entre vifs est libre lorsqu'elle a lieu entre associés. Sont également libres les transmissions effectuées par un associé en faveur de son conjoint, ascendant ou descendant ou, le cas échéant, celles effectuées en faveur de sociétés appartenant au même groupe que celle qui transmet, aux conditions prévues à l'article 42 du Code du commerce.

Au-delà des cas susmentionnés, la transmission volontaire par actes entre vifs des parts sociales qui ne comportent pas de prestations accessoires par actes entre vifs est régie par les dispositions de l'article 29.2 de la loi.

Ledit régime est également applicable à la transmission volontaire par actes entre vifs du droit de souscription préférentielle dont disposent les associés lors des augmentations de capital social, conformément aux dispositions des articles 75 et suivants de la loi, qui peut être exercé dans les délais prévus dans ledit article 75.

B) Transmission forcée
La transmission forcée de parts sociales en conséquence d'une procédure de contrainte est régie par les dispositions de l'article 31 de la loi; à cet effet, la société peut exercer, à défaut des associés, le droit d'acquisition préférentielle des parts sociales séquestrées. Les actions acquises de cette façon par la société sont régies par les dispositions des articles 40 et suivants de la loi.

C) Transmission mortis causa
L'acquisition de parts sociales par succession héréditaire confère à l'héritier ou au légataire la qualité d'associé; toutefois, il doit communiquer à la société l'acquisition héréditaire.

Las transmissions de parts qui ne respectent pas les dispositions de la loi ou des présents statuts ne produisent aucun effet vis-à-vis de la société.

ARTICLE 9.- Toute transmission de parts sociales, ainsi que la constitution du droit de gage sur elles doit revêtir la forme authentique.
La constitution de droits réels autres que le droit de gage sur des parts sociales doit figurer sur un acte authentique.

La transmission de parts sociales ou la constitution de droits réels sur elles doit être communiquée par écrit à la société, en vue de son inscription au livre-registre, en indiquant les données personnelles, la nationalité et le domicile de l'acquéreur. Si cette condition n'est pas respectée, l'associé ne peut pas prétendre à l'exercice des droits qui lui reviennent vis-à-vis de la société.

ARTICLE 10.- La société tient un livre-registre des associés, indiquant le titre original et les transmissions successives, volontaires ou forcées, des parts sociales, ainsi que la constitution de droits réels et d'autres charges sur elles. Chaque annotation indique l'identité et le domicile du titulaire de la part ou du droit ou charge constitué sur elle.

La société ne peut rectifier le contenu du livre que si les intéressés ne se sont pas opposés à la rectification dans le délai d'un mois à compter de la notification probante du propos d'y procéder. Tout associé peut examiner le livre-registre des actionnaires, qui est tenu et gardé par l'organe d'administration. 

Les données personnelles des associés peuvent être modifiées à leur demande mais, tant qu'elles ne sont pas portées sur ledit livre, elles ne déploient aucun effet vis-à-vis de la société.
L'associé et les titulaires de droits réels ou de charges sur les parts sociales ont le droit d'obtenir une attestation des participations, droits et charges enregistrés à leurs noms.

ARTICLE 11.- En cas d'usufruit de parts sociales, la qualité d'associé appartient au nu-propriétaire, mais l'usufruitier a droit, en tout cas, aux dividendes accordés par la société pendant l'usufruit. Pour le reste, les relations entre l'usufruitier et le nu-propriétaire, ainsi que le contenu de l'usufruit, sont régis par le titre constitutif de l'usufruit et, à défaut, par les dispositions de la législation civile applicable.

Nonobstant ce qui précède et à moins que le titre constitutif de l'usufruit ne prévoie autre chose, les dispositions des articles 68 et 70 de la Loi sur les sociétés anonymes sont applicables à la liquidation de l'usufruit et à l'exercice du droit d'assumer de nouvelles parts. Dans ce dernier cas, les sommes à payer par le nu-propriétaire à l'usufruitier sont versées en numéraire.

ARTICLE 12.- En cas de gage de parts sociales, l'exercice des droits sociaux revient à leur propriétaire.

En cas d'exécution du gage, sont applicables les règles prévues pour le cas de transmission forcée à l'article 31 de la loi.

ARTICLE 13.- En cas de copropriété de parts sociales ou de titre conjoint de droits réels sur elles, les copropriétaires ou cotitulaires doivent conférer à l'un deux l'exercice des droits sociaux; cependant, ils répondent tous solidairement du non-respect des obligations envers la société.
ARTICLE 14.- En cas de séquestre de parts sociales, sont applicables les dispositions de l'article 12 relatives au gage, dans la mesure où elles sont compatibles avec le régime spécifique du séquestre.

TITRE III – ORGANES DE LA SOCIETE

SECTION UN, DE L'ASSEMBLEE GENERALE
ARTICLE 15.- La volonté des associés, exprimée à la majorité, régit la vie de la société.

La majorité doit obligatoirement être constituée en Assemblée générale.

Tous les associés, y compris les dissidents et ceux qui n'ont pas participé à la réunion, sont soumis aux résolutions de l'Assemblée générale, sous réserve du droit de départ dont ils peuvent disposer aux termes des dispositions de la loi et des présents statuts.

Il est de la compétence de l'Assemblée générale de délibérer et adopter des résolutions sur les questions suivantes:

a) L'examen de la gestion sociale, l'approbation des comptes annuels et l'application du résultat.

b) La nomination et la démission des administrateurs, liquidateurs et, le cas échéant, des contrôleurs aux comptes, ainsi que l'exercice de l'action en responsabilité contre l'un d'eux.

c) L'autorisation à un administrateur d'exercer, pour son propre compte ou pour le compte de tiers, des activités égales, analogues ou complémentaires à celles qui constituent le but social.

d) La modification des statuts sociaux.

e) L'augmentation et la réduction du capital social.

f) La transformation, fusion et scission de la société.

g) La dissolution de la société.

h) N'importe quelles autres résolutions que la loi ou les présents statuts réservent à sa compétence.

Sauf dispositions autres de la loi ou des présents statuts, les résolutions sont adoptées à la majorité des votes valablement émis, pour autant qu'ils représentent au moins un tiers des votes correspondant aux parts sociales dans lesquelles est divisé le capital social. A cet effet, les votes en blanc ne sont pas comptabilisés.

ARTICLE 16.- Nonobstant les dispositions de l'article précédent, pour que l'Assemblée puisse décider une augmentation ou une diminution du capital ou toute autre modification statutaire qui ne nécessitent pas une majorité qualifiée, il faut que plus de la moitié des votes correspondant aux parts sociales dans lesquelles est divisé le capital social votent en faveur de la résolution.
De même, pour que l'assemblée puisse décider valablement la transformation, fusion ou scission de la société, la suppression du droit préférentiel dans les augmentations de capital, l'exclusion d'associés et l'autorisation à laquelle se réfère l'alinéa 1 de l'article 65 de la loi, il faut le vote en faveur de la résolution d'au moins les deux tiers des votes correspondant aux parts dans lesquelles est divisé le capital social.

ARTICLE 17.- Aucun associé ne peut exercer le droit de vote correspondant à ses parts lorsqu'il se trouve dans l'un des cas de conflit d'intérêts mentionnés à l'article 52 de la loi.
Dans ces cas, les parts de l'associé qui se trouve en situation de conflit d'intérêts sont déduites du capital social pour le calcul de la majorité des votes qui est nécessaire dans chaque cas.

ARTICLE 18.- Les Assemblées générales doivent être convoquées par l'administrateur ou, le cas échéant, par les liquidateurs, et ont lieu sur le territoire municipal dans lequel la société a son siège.

ARTICLE 19.- Les Assemblées générales peuvent être ordinaires ou extraordinaires.

A) Assemblée générale ordinaire:

Est une Assemblée générale ordinaire celle qui doit se réunir au cours des six premiers mois de chaque exercice pour examiner la gestion sociale, approuver le cas échéant les comptes de l'exercice précédent et décider de l'application du résultat, pouvant également traiter toute autre question portée à l'ordre du jour.

Si les administrateurs ne convoquent pas l'Assemblée générale ordinaire dans le délai indiqué, celle-ci peut être convoquée par le juge de première instance du siège social, sur demande de tout actionnaire, après avoir entendu les administrateurs.

A) Assemblée générale extraordinaire:
Est une Assemblée générale extraordinaire toute assemblée autre que l'Assemblée ordinaire annuelle.

Les administrateurs peuvent convoquer une Assemblée extraordinaire chaque fois qu'ils l'estiment adéquat aux intérêts sociaux. Ils doivent également la convoquer lorsqu'ils en sont requis par des associés représentant au moins cinq pour cent du capital social, en indiquant dans la demande les points à y traiter. Dans ce cas, l'assemblée doit être convoquée et se tenir dans le mois qui suit la date de la requête notariale opportune aux administrateurs, lesquels portent obligatoirement à l'ordre du jour les questions qui ont fait l'objet de la demande.

Si l'administration sociale ne donne pas suite à ladite demande en temps utile, l'Assemblée peut être convoquée par le juge de première instance du siège social, sur demande d'au moins cinq pour cent du capital social, après avoir entendu les administrateurs.

ARTICLE 20.- Toute Assemblée générale doit être convoquée par lettre recommandée avec accusé de réception, envoyée à chacun des associés au domicile que ceux-ci ont désigné à cet effet et, à défaut, à l'adresse figurant dans le livre-registre des associés.

Les communications individuelles doivent être envoyées de telle sorte qu'entre la dernière envoyée et la date fixée pour la tenue de l'assemblée s'écoule un délai d'au moins quinze jours, sauf dans les cas de fusion et de scission, où le préavis doit être d'un mois au minimum.
La communication doit mentionner le nom de la société, la date et l'heure de la réunion et l'ordre du jour, ainsi que le nom de la personne qui procède à la communication. L'on indique dans l'annonce les mentions obligatoires exigées par la loi par rapport aux divers points à traiter.

ARTICLE 21.- Nonobstant, l'assemblée est réputée convoquée et est valablement constituée, à titre universel, pour traiter de n'importe quelle affaire, chaque fois que la totalité du capital social est présente et que les présents acceptent à l'unanimité la tenue de l'assemblée et son ordre du jour.
Nonobstant les dispositions de l'article 18 des présents statuts, l'Assemblée générale ordinaire peut se réunir en tout lieu du territoire national ou de l'étranger.

ARTICLE 22.- Tout associé qui a le droit d'y assister peut se faire représenter à l'assemblée par une autre personne, même non associée. Le pouvoir de représentation doit être conféré par écrit et, lorsqu'il n'a pas la forme authentique, doit être un pouvoir spécial pour chaque assemblée. La représentation couvre la totalité des parts dont l'associé représenté est titulaire.
Le pouvoir de représentation est toujours révocable. La présence en personne du mandant à l'assemblée vaut révocation.

ARTICLE 23.- Agissent en tant que président et secrétaire des assemblées les personnes élues en cette qualité par les participants à la réunion.
ARTICLE 24.- FORME AUTHENTIQUE DES RESOLUTIONS
Toutes les résolutions sociales doivent figurer dans un procès-verbal. Le procès-verbal de l'assemblée contient nécessairement la liste des présents et doit être approuvé par l'Assemblée avant sa clôture ou, à défaut, dans un délai de quinze jours, par le président et deux associés intervenant, l'un en représentation de la majorité, l'autre de la minorité, le tout sous réserve des dispositions de la loi concernant les procès-verbaux notariés.
Le procès-verbal approuvé de l'une de ces deux manières a force exécutoire à partir de la date de son approbation et doit être signé par le secrétaire, avec le visa du président.

SECTION DEUX, DE L'ORGANE D'ADMINISTRATION
ARTICLE 25.- La société est régie et administrée, au choix de l'Assemblée générale, par UN ADMINISTRATEUR UNIQUE, PLUSIEURS ADMINISTRATEURS CONJOINTS, DEUX ADMINISTRATEURS SOLIDAIRES OU PLUS OU PAR UN CONSEIL D'ADMINISTRATION; ce dernier doit être constitué par trois membres au moins et onze au plus, leur nombre étant toujours impair.

ARTICLE 26.- COMPETENCES  

La représentation de la société, judiciairement ou hors tribunal, appartient à l'organe d'administration; celui-ci peut donc faire et mener à terme, conformément au régime d'intervention applicable dans chaque cas à la modalité adoptée, tout ce qui est dans les limites du but social, ainsi qu'exercer les facultés que la loi ou les présents statuts ne réservent expressément à l'Assemblée générale.
A titre de pure énumération, les facultés suivantes et tout ce qui s'y rapporte appartiennent amplement et sans restrictions à l'administration sociale:

a) Représenter la société auprès des bureaux de l'Etat, de la province, de la commune et des communautés autonomes, en signant tous types de documents, ainsi que par-devant tous tribunaux, cours et autorités de toutes classes et hiérarchie, dans tous les jugements et dossiers qui intéressent la société, civils et pénaux, du travail, administratifs, contentieux ou de juridiction volontaire, avec le pouvoir d'introduire tous types d'actions et exceptions, présenter des mémoires, ratifier, refuser, récuser, proposer et admettre des preuves, interjeter tous types de recours, tant ordinaires que spéciaux, y compris en cassation et en révision, accorder des transactions judiciaires et extrajudiciaires, s'opposer aux demandes contre la société et soumettre les questions litigieuses à la décision d'arbitres, ainsi qu'assister avec droit de parole et vote à des assemblées de cessation de paiement et de faillite, le tout le plus largement possible et sans aucune restriction, dans tous types de procédures litigieuses, recours et dossiers, quels que soient le tribunal, l'organisme, l'autorité ou le bureau compétents.
b) Régir, surveiller et diriger la marche de la société, en signant et exécutant tous types d'actes et contrats.

c) Exécuter les résolutions de l'Assemblée générale et surveiller leur respect.

d) Acheter ou acquérir autrement tous types de biens, droits mobiliers ou immobiliers, avec toutes sortes de clauses et conditions, versant les sommes prévues dans les conditions arrêtées.
e) Vendre, apporter, hypothéquer, grever, constituer et éteindre des servitudes et charges, échanger et donner en paiement ou paiement partiel des biens de la société, y compris tous actes de disposition.
Constituer, reconnaître, distribuer, modifier, qualifier, constituer, demander et annuler des hypothèques, antichrèses, gages et autres charges.

f) Procéder à des regroupements, séparations, divisions, déclarations d'ouverture de chantier, soumettre au régime de la propriété par étages et à celui de la multipropriété et, en général, faire dans les immeubles de la société tous les actes ayant une portée en matière d'enregistrement et, à cet effet, demander le traitement de tous types de dossiers, conférer des actes authentiques et sous seing privé et des actes notariés de tous types.
g) Donner et prendre en location ou sous-location des biens mobiliers ou immobiliers, des industries et des machines, au prix, pour le temps et avec les conditions adéquats, ainsi que modifier ou résilier toutes stipulations de ce type.
h) Avaliser et cautionner des tiers, sans restriction.

i) Ouvrir, conserver et fermer des comptes courants et de crédit dans toutes banques, en signant les actes ou polices correspondants, disposer de leurs soldes et effectuer des opérations auprès de la Banque d'Espagne ou de tout autre établissement de crédit ou commercial, ainsi qu'auprès de caisses d'épargne.
j) Tirer, accepter, endosser, avaliser, contrôler, encaisser et escompter ou protester des lettres de crédit et autres mandats.
k) Donner ou recevoir de l'argent en prêt, avec les intérêts et les conditions qu'il estime convenir, au moyen de l'ouverture de crédits ou d'une autre manière, à l'exception de l'émission d'obligations.

l) Engager et licencier du personnel.

m) Effectuer des encaissements, paiements, tirages, endossements, négociations et acceptations de tous types d'opérations de mandat et de crédit; encaisser toutes les sommes dues à la société à tout titre, y compris réclamer et encaisser des sommes auprès du Service des finances publiques. 

n) Conférer au nom de la société des pouvoirs à des avocats et des avoués, des gestionnaires administratifs, des organes sociaux et des privés.

ñ) Déterminer l'emploi, le placement ou l'audit des biens de la société.

o) Souscrire, modifier et annuler tous types de polices.

p) Ouvrir et autoriser tous types de correspondance.

q) Conférer au nom de la société tous types d'actes et documents authentiques et sous seing privé qui sont nécessaires par rapport aux pouvoirs qui lui reviennent.

Et, en général, effectuer tout ce qui est utile ou adéquat pour la société, même que non compris dans les alinéas précédents, du fait de leur caractère énonciatif.

ARTICLE 27.- LES ADMINISTRATEURS

Il n'est pas nécessaire d'être associé pour être nommé administrateur.
Ne peuvent pas être administrateurs les mineurs non émancipés, les personnes incapables judiciairement, les personnes inhabilitées selon la loi sur le concours de créanciers tant que la période d'inhabilitation fixée dans le jugement de qualification du concours n'aura pas terminé et ceux condamnés pour des délits contre la liberté, le patrimoine ou l'ordre économique et financier, la sécurité collective, l'administration judiciaire et tous types de faux, ainsi que ceux qui ne peuvent exercer le commerce de par leur fonction. Ne peuvent pas davantage être administrateurs les fonctionnaires au service de l'administration publique ayant des fonctions en rapport avec les activités des sociétés dont il s'agit, les juges ou magistrats et les autres personnes affectées par une incompatibilité légale.

ARTICLE 28.- La fonction est exercée pour une durée indéterminée, sous réserve qu'elle peut être arrêtée en tout temps par résolution de l'Assemblée générale adoptée par des associés représentant la majorité du capital social.
ARTICLE 29.- La fonction d'administrateur est gratuite.

ARTICLE 30.- LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

Les normes établies ci-après sont applicables lorsque l'administration et la représentation de la société sont confiées à un conseil d'administration:

Le conseil d'administration est composé de trois membres au moins et onze au maximum.

Le conseil d'administration est convoqué  par son président ou par la personne qui en fait fonction, moyennant notification envoyée aux administrateurs par courrier recommandé, par voie notariale ou par tout autre moyen de communication verbale ou écrite, ou par télécopie.

La convocation est notifiée avec un préavis de cinq jours par rapport à la date de tenue de la réunion, sauf dans les cas d'extrême urgence, de l'avis du président, où elle peut se faire avec un préavis de vingt-quatre heures. La convocation n'est pas nécessaire lorsque tous les administrateurs sont présents et décident de tenir la séance.

Le conseil élit son président et son secrétaire et, le cas échéant, un vice-président et un vice-secrétaire, pour autant que ces nominations n'aient pas été faites par l'assemblée au moment de l'élection des administrateurs ou s'ils occupaient ces fonctions au moment de la réélection.

Le secrétaire et le vice-président peuvent être ou ne pas être administrateurs; dans ce dernier cas, ils ont droit à la parole, mais pas le droit de vote.
Le conseil se réunit chaque fois qu'un administrateur le demande ou sur décision du président ou de la personne qui en fait fonction à qui il appartient de le convoquer. En cas de demande d'un administrateur, le président ne peut pas retarder la convocation de plus de quinze jours à compter de la date de réception de la demande.

Le conseil est valablement constitué lorsque participent à la réunion, personnellement ou par représentation, la moitié de ses membres plus un. En cas d'un nombre impair d'administrateurs, la moitié est déterminée par défaut. Le pouvoir de représentation est conféré par lettre adressée au président.
Le président ouvre la séance et dirige la discussion des points à l'ordre du jour, donnant la parole et communiquant les nouvelles et rapports sur la marche des affaires sociales aux membres du conseil.

Les décisions sont adoptées à la majorité absolue des présents; en cas d'égalité, le vote de qualité du président tranche.

Les discussions et décisions du conseil sont portées au livre des procès-verbaux, ces procès-verbaux étant signés par le président et le secrétaire.

L'exécution des décisions appartient au secrétaire et, le cas échéant, au vice-président, que ceux-ci soient ou ne soient pas administrateurs, à l'administrateur désigné ou à un fondé de procuration disposant de pouvoirs pour exécuter et donner la forme authentique aux décisions sociales.

Le conseil peut désigner en son sein un ou plusieurs administrateurs délégués, sous réserve des mandats qu'il peut conférer à une personne donnée, déterminant dans chaque cas les facultés à conférer.

Pour être valables, la délégation permanente d'une faculté du conseil d'administration à un ou plusieurs administrateurs délégués et la désignation de l'administrateur ou des administrateurs qui doivent exercer ces fonctions nécessitent le vote favorable des deux tiers des membres du conseil et ne déploient aucun effet jusqu'à leur inscription au Registre du commerce.

Ni la prestation de comptes et la présentation de bilans à l'Assemblée générale, ni les facultés conférées par cette dernière au conseil ne peuvent en aucun cas faire l'objet de délégation, sauf autorisation expresse de l'assemblée.

TITRE IV – EXERCICE SOCIAL ET COMPTES
ARTICLE 31.- L'exercice social commence le 1er janvier et termine le 31 décembre de chaque année.

ARTICLE 32.- L'administration sociale est tenue de dresser, dans un délai maximum de trois mois, comptés à partir de la clôture de l'exercice social, les comptes annuels, le rapport de gestion et la proposition de distribution du résultat. Les comptes annuels comprennent le bilan, le compte de pertes et profits et le rapport. Ces documents, qui constituent une unité, doivent être rédigés avec clarté et donner une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résultats de la société, conformément aux dispositions de la loi et du Code du commerce, et doivent être signés par tous les administrateurs.

ARTICLE 33.- Tout associé a le droit d'obtenir, à partir de la date de la convocation, immédiatement et gratuitement, les documents à soumettre à approbation, ainsi que, le cas échéant, le rapport des contrôleurs aux comptes; ce droit est mentionné dans la convocation.

Pendant ce même délai, l'associé ou des associés représentant au moins 5% du capital social peuvent examiner au siège de la société, personnellement ou avec l'aide d'un expert comptable, les documents qui servent de justificatifs aux comptes de la société, sans que le droit de la minorité de faire nommer un contrôleur aux comptes à charge de la sociéé n'empêche ni ne restreigne ce droit.

ARTICLE 34.- Après les obligations, les prélèvements et les réserves, légales ou décidées par l'assemblée, le solde du bénéfice net est réparti entre les associés, proportionnellement à leur participation au capital social.
TITRE V – DEPART D'ASSOCIES ET EXCLUSION

ARTICLE 35.- En plus des causes légales de départ régies par la loi, tout associé peut partir de la société pour la cause suivante:

- La non adoption par la société de la résolution d'exclusion d'un autre associé qui a encouru une cause légale ou statutaire d'exclusion.

Le droit de départ régi par le présent article doit être exercé dans le délai maximum d'un mois dès la date de l'assemblée qui a décidé la non exclusion de l'associé qui a encouru l'une des causes légales ou statutaires d'exclusion ou de celle qui, ayant été convoquée pour traiter de la question, aurait dû être tenue.

L'associé qui désire exercer ce droit doit le communiquer à l'administration sociale par courrier recommandé avec accusé de réception, auquel il doit joindre un certificat des décisions de l'Assemblée générale, établi conformément aux dispositions de l'article 26.2 du Code du commerce ou, le cas échéant, photocopie des annonces de convocation de l'Assemblée générale qui aurait dû traiter de l'exclusion de l'associé.

ARTICLE 36.- L'exclusion d'un associé est régie par les dispositions légales. Nonobstant ce qui précède, en plus des causes légales d'exclusion régies par l'article 98 de la loi, la société peut exclure un associé qui encourt la cause suivante:

L'associé qui, personnellement ou moyennant le titre de propriété d'une part supérieure à 50% du capital d'autres sociétés, mène des activités analogues ou complémentaires à celles qui constituent le but social de la société, sauf autorisation expresse de l'Assemblée générale.

TITRE VI – DISSOLUTION ET LIQUIDATION

ARTICLE 37.- La société est dissoute pour les causes légalement prévues.

Une fois la dissolution décidée, débute une période de liquidation, qui est menée par les personnes qui étaient administrateurs au moment de la dissolution ou par celles désignées par l'Assemblée générale qui décide la dissolution.

ARTICLE 38.- Une fois tous les créanciers payés ou le montant de leurs créances consigné auprès d'une entité de crédit sur le territoire municipal où se trouve le siège social, l'actif restant est réparti entre les associés, proportionnellement à leur participation au capital social.

ARTICLE 39.- Une fois la dissolution décidée et tant que le paiement de la part de liquidation aux associés n'a pas lieu, l'assemblée peut décider le retour de la société à son existence active, à condition que la cause de dissolution ait disparu et que le patrimoine comptable ne soit pas inférieur au capital social.
Nonobstant ce qui précède, la réactivation de la société ne peut pas être décidée dans les cas de dissolution de plein droit.
DISPOSITION FINALE
Toutes les questions posées par l'interprétation et l'application des présents statuts dans les rapports entre la société et les associés et entre ceux-ci du fait qu'ils le sont, et dans la mesure permise par les dispositions en vigueur, sont soumises obligatoirement à l'arbitrage institutionnel de l'Ordre des avocats des Baléares, conformément à la loi 60/2003, du 23 décembre. D'une part la société et, de l'autre, les associés, par le simple fait de souscrire ou acquérir des parts sociales, s'engagent expressément à accepter et exécuter la sentence arbitrale.
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